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MAIRIE 
Adresse : 10 Place de la Mairie 17460 RIOUX 

Tél. : 05 46 91 60 27  E-mail : secretaire@rioux.fr 

Site internet : www.rioux.fr 

 

Lundi     : 9H00 – 12H30 et de 14H00 – 17H00  

Mardi     : 9H00 – 12H30 et de 14H00 – 17H00 

Mercredi     : 9H00 – 12H30 

Jeudi      : 9H00 – 12H30 et de 14H00 – 17H00 

Vendredi     : 9H00 – 12H30 et de 14H00 – 17H00 

Vos élus vous accueillent le samedi matin de 8H00 – 10H00.  

Un photocopieur est à la disposition du public (conditions en mairie). 

 

POINT POSTAL COMMUNAL 
Tél. : 05 46 91 60 04 

 

Du lundi au vendredi    : 9H00 – 12H00  

Du lundi au samedi    : dernière levée à 10H00 

La Poste met à votre disposition une tablette tactile vous permettant d'accéder à ses services en ligne et aux 

services publics dans votre agence postale. 

 

RPI RIOUX – TESSON  
 

Ecole Primaire de Rioux   : Tél. 05 46 91 63 37 

Ecole Maternelle de Tesson   : Tél. 05 46 91 93 20 

Ecole Élémentaire de Tesson  : Tél. 05 46 91 60 85  

Garderie Périscolaire de Tesson  : Tél. 05 46 91 93 20 

 

DECHETTERIES 
 

Montpellier de Médillan   : Tél. 05 46 91 94 83 

Du lundi au samedi   : 9H00 – 12H00 et de 13H30 – 17H30  

Fermeture le mercredi, dimanche et jours fériés 

Gémozac      : Tél. 05 46 94 74 30 

Du lundi au samedi   : 9H00 – 12H00 et de 13H30 – 17H30  

Fermeture le  dimanche et jours fériés 

Pour tous renseignements : 05 46 07 16 66 

cyclad.org/contact@cyclad.org 

 

GENDARMERIES 
 

Gémozac      : Tél. 05 46 94 20 19 

Lundi et vendredi    : 8H00 – 12H00 et le mercredi de 14H00 – 18H00  

Cozes      : Tél. 05 46 90 80 24 

Du lundi au samedi    : 8H00 – 12H00 et de 14H00 – 19H00 

Dimanches et jours fériés   : 9H00 – 12H00 et de 15H00 - 18H00 
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Le mot du Maire 

 

Mesdames, Messieurs, Chers 

Amis, 

Je tiens à remercier une nouvelle 

fois les Rioutaises et les Rioutais 

venus s’exprimer lors des élec-

tions municipales du 15 mars, et 

pour la confiance qu’ils nous ont 

accordée dans ce scrutin. La par-

ticipation plus faible qu’en 2014 

s’explique par le contexte des 

conditions sanitaires et par la pré-

sence d’une liste unique. Elle 

reste toutefois bien supérieure à la 

moyenne de participation natio-

nale, ce qui nous confère une cer-

taine légitimité. 

Sachez, comme je l’ai toujours 

fait dans les précédents mandats, 

que je mettrai toute mon énergie, 

ma volonté et ma détermination 

pour mener à bien les missions 

confiées par votre Conseil Muni-

cipal. 

 

Je profite de ce mot pour remer-

cier le Conseil Municipal précé-

dent pour l’ensemble de nos tra-

vaux. Je tiens à féliciter et remer-

cier Francis Bouteiller, qui a tou-

jours œuvré, pour le bon fonc-

tionnement de nos services. Merci 

aussi à Freddy Chauvin, pour son 

entière implication en tant que 

président du Syndicat à Vocation 

Scolaire Rioux-Tesson, qui a eu à 

gérer les problèmes d’activités 

scolaires et périscolaires pendant 

toutes ces années. 

Ce début de mandat a été perturbé 

par une crise sanitaire majeure, 

dont l’impact économique et so-

cial va marquer notre pays de ma-

nière très conséquente. Pour 

Rioux comme pour toutes les 

communes de France, ce CO-

VID19 aura modifié durant plu-

sieurs mois les fonctionnements 

de nos services : Secrétariat, 

Technique, Poste, École… mais 

nous avons pu, malgré tout, ap-

porter des réponses aux questions 

et problèmes locaux. 

Sur notre commune nous avons 

des travaux de renforcement de 

conduites d’eau potable par le 

Syndicat Eau17, sur la route de 

Saintes, Chez Raynaud et pro-

chainement dans le bourg, rue de 

Tesson et rue des Soupirs. Cela 

entraîne des désagréments pour la 

circulation, et je vous remercie 

pour votre patience et votre com-

préhension. 

 

 

 

Le budget 2020 a été voté par le 

Conseil Municipal, avec toujours 

la même rigueur et la même sa-

gesse que les années précédentes. 

Les taux des taxes foncières Bâti 

et Non-Bâti restent les mêmes de-

puis 2009. Le permis de cons-

truire de notre local technique est 

enfin accepté, les appels d’offres 

pour les entreprises seront lancés 

à la rentrée de septembre. 

La réfection des voiries du bourg 

est en cours d’études, et des amé-

nagements sont encore à détermi-

ner. La protection contre l’incen-

die dans les villages ne peut se 

mettre en place sans une valida-

tion du schéma de l’ensemble des 

protections à réaliser. Cette vali-

dation, par la Rese et les pom-

piers, ne nous sera pas restituée 

avant 2021. 

En vous remerciant à nouveau 

pour la charge que vous venez de 

me confier, je vous souhaite une 

très belle saison sur notre terri-

toire Rioutais. 
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L’équipe municipale 

De droite à gauche : Philippe SOULISSE (le Maire), Daniel FAURE, Sylvie VIGNAUD (1ère Adjointe), Jean-

Michel MEGRAUD (2ème Adjoint), Gaëlle LUCAZEAU (3ème Adjointe), Nadège GERBIER, Claude LOISEAU, 

Jean-Joël BODIN, François TURPIN, Benoît BRIDIER, Francis BONNIN, Stéphane BOUILLON, Sylvain GOUGEON, 

Nathalie DUCHIRON, Nicolas CHAUDET. 

Les Commissions Municipales : 
Finances et administration générale : MM Jean-Michel Mégraud, Sylvain Gougeon, Jean-Joël Bodin, 
François Turpin et Mme Gaëlle Lucazeau 
Bâtiments :  MM Daniel Faure, Benoît Bridier, Jean-Joël Bodin, Stéphane Bouillon, Nicolas Chaudet et 
Mme Gaëlle Lucazeau 
Voirie et de l’urbanisme : MM Jean-Michel Mégraud, Jean-Joël Bodin, Sylvain Gougeon, Benoît Bridier, 
Daniel Faure, Nicolas Chaudet et Mme Sylvie Vignaud 
Information, communication et préparation du bulletin municipal : MM Stéphane Bouillon, François 
Turpin et Mme Sylvie Vignaud 
Scolaire et suivi aux écoles primaires : Mmes Nadège Gerbier, Nathalie Duchiron, Claude Loiseau, Syl-

vie Vignaud, Gaëlle Lucazeau et M. Jean-Joël Bodin 

Cimetière : MM Daniel Faure, Sylvain Gougeon, Jean-Joël Bodin, Mmes Sylvie Vignaud, Claude Loiseau 

Protection Civile : Mme Claude Loiseau et MM Jean-Joël Bodin, Francis Bonnin 
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Les employés municipaux 
Agents rémunérés par la mairie 

de RIOUX 

Chantal WILLEMYNS Secrétaire de 

mairie 

Christelle AUBIN Agent d’accueil 

Alain CREUGNET Agent du service 

technique et responsable des espaces verts  

Jean-Barthélemy  FRICAUD en rempla-

cement de Serge Brun 

Nathalie CHARTIER Agent du service 

technique affecté à la cantine 

Lydie BONNAUD Agent d'accueil de 

l'agence Postale 

Agents rémunérés par le SIVOS RIOUX-TESSON   
Christelle GILLIBERT-DUPLANTIER Agent du service  
technique affecté à l'école et la cantine de Rioux 
Christelle SPEYER Agent du service technique affecté à  

l'école et la cantine de Tesson 

Magalie PARPAY Agent pour la surveillance de la pause méri-

dienne 

État civil 2019 
11 NAISSANCES dont : 
Nathaëllia, Coraline, Anaïs, Hermione PORTALIER née le 16 avril 2019 
Timaë PETIT né le 2 mai 2019 
Thibault, Claude, Frédéric BERTHELOT né le 7 août 2019 
Leya, Matilda BARTOLO née le 15 août 2019 
Appoline, Léa, Jacqueline BODENSCHATZ née le 2 septembre 2019 
Giovani, Daniels, Marcel, René BOUYER né le 6 octobre 2019 

5 MARIAGES dont : 
Marc, Robert SAENZ DE NAVARRETE et Béatrice, Véronique ROUDIER le 15 juin 2019 
Jean-Marie, Bernard BAUDRY et Caroline Nathalie PITOUX le 6 juillet 2019 
Olivier, André, Georges, Paul CODEVELLE et Claire, Marie, Yvonne REMONT le 6 juillet 2019 
Jean-Pierre, Bernard, Mosché SEBAG et Dominique Louise Jacqueline MOLINS le 3 décembre 2019 

10 DECES : 
Manuel, Antonio RODRIGUES le 7 mars 2019 
André, Raymond AUBIN le 21 mars 2019 
Henry, Emile PICHON le 27 avril 2019 
Patricia, Camille, Danielle SIGOGNE le 20 avril 2019 
Abel, Claude, Fernand GUITTENIT le 22 juillet 2019 
Lucile, Henriette AUBIN née SALLAUD le 16 août 2019 
Armand, Raymond VIGNAUD le 20 août 2019 
Geneviève, Victoire, Denise FRANTZ née VIAUD le 27 août 2019 
Jean, Edouard TRAIN le 24 septembre 2019 
Annita, Gisèle, Marie MOUSSET née BISIO le 27 octobre 2019 
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Budget 2020 
Budget fonctionnement dépenses : 756 740 € 

Budget fonctionnement recettes : 756 740 € 

Budget investissement dépenses : 782 661 € 

Budget investissement recettes : 782 661 € 
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Travaux 
Voirie : 

    • La rue Roman 

    • La rue du Petit Bois 

    • La rue de l’Enclouse 

 

Bâtiments : 

    • Réfection de la toiture de la Mairie 

    • Rambardes d’escalier dans l’Eglise 

    

                        

 

Achats effectués : 

    • Rampe d’escalier côté Sud de l’Eglise 

    • Système acoustique dans la Salle des Fêtes 

    • Portillon à l’Ecole Primaire 

    • Rideaux dans la Salle du Conseil Municipal 
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ASDPR 
Association pour la Sauvegarde et la Défense du Patrimoine Rioutais 

L’association pour la sauvegarde et la défense du Patrimoine rioutais ouvre sa 8ème saison ludique et cultu-

relle  

Le vendredi 15 mars 2019 avec les «  INOUBLIABLES » 

Jean-Jacques Desforges auteur compositeur interprète, accompagné à la contre-
basse de Christian ETCHEBERRY et à l’accordéon Daniel Suire, a mis à l’hon-
neur la chanson française.  

Ce passionné nous a fait un récital de légende en nous 
interprétant les succès de Ferrat, Trenet, Nougaro, 
Bécaud, Barbara, Brassens. 

Spectacle inter actif et festif. 

 

Nous remercions le Conseil départemental de la Charente-Maritime pour son aide financière à cette manifesta-

tion. 

Le samedi 15 juin 2019, «  Deux one woman shows » écrits et joués par 2 artistes venue d’Aquitaine. 

« L’AUGUSTE » 

Spectacle de la femme médecin écrit et joué par Marie Le Roux. 

Après des années d’exercice, cette femme médecin revêt les habits de clown pour nous 

dire son vécu au contact des corps meurtris et des âmes blessés. 

Spectacle décapant ! 

 

« Cœurs en Exil » de KATIA GODET 

Le spectacle tisse le lien entre l’imaginaire et la réalité sous la forme d’un 

voyage. Solo marionnettique  intimiste et chanté accompagné d’un orgue de 

Barbarie. 

Cette manifestation très intimiste n’a pas eu le succès espéré auprès du public. 

Le samedi 28 septembre 2019, l’A.S.D.P.R invitait ses adhérents et  sympathisants au « DOMAINE DU 

SEUDRE » pour le traditionnel et excellent repas festif  dans une ambiance détendue et conviviale. 
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Le samedi 12 octobre 2019, Bernard Petit, entre des interventions à Orange, 

Edimbourg, et Lausanne nous a fait à nouveau 

fait partager sa passion de l’Histoire. 

Cette année, nous avions choisi de l’entendre 

sur le thème des « mouvements migratoires » 

au fil des siècles. Il s’est appuyé sur de nom-

breux exemples caractéristiques de l’évolution 

des processus migratoires du paléolithique à 

nos jours, de l’échelle mondiale à l’échelle ré-

gionale, à l’aide de diaporamas cartogra-

phiques très utiles à notre compréhension. 

L’assistance, parfois venue de loin, n’a pas vu filer le temps, en cette fin de journée automnale. 

 

Le samedi 7 décembre 2019, « ENTRE TERRE ET MER » 

Pierre Dumousseau, conteur, comédien, écrivain pré-

sente les contes et légendes de la tradition saintongeaise 

qu’il a écrit et adapté accompagné d’Alain CHARRIER 

avec sa guitare. 

Super soirée contée et chantée. 

 

 

 

 

Le samedi 1er février 2020, l’ASDPR avait accepté de parrainer la 

« causerie » proposée par Marie-Hélène Cruette, bien connue des rioutais et 

adhérente de notre association, causerie sur le thème « Le Boutan, pays du bon-

heur brut ». Entre récit de voyage et description sociologique d’un pays hors du 

commun, elle nous a emmené à la découverte passionnante d’un pays aux anti-

podes de nos civilisations dominées par l’argent, l’hyperconsommation et la 

quête du pouvoir. 

Merci à Marie Hélène pour ce (trop court) moment de partage. 

Il a été convenu que les « bénéfices » de cet après-midi serviraient à offrir un 

goûter aux enfants lors de l’animation que nous leur proposerons le 16 décembre. 

 

Comme pour beaucoup d’associations, ce début d’année 2020 a vu les règles du jeu et le bon déroulement des 

activités programmées chamboulés par l’alerte sanitaire consécutive à la pandémie Covid19.  

Le concert « Hommage à Aznavour » a du être reporté à mars 2021 et l’ensemble des « évènements » prévus 

d’ici à la fin de la saison reste soumis à l’évolution incertaine de la situation. 

Pourrons-nous vous inviter au traditionnel repas de rentrée ? à la conférence d’octobre ? au tour de chant « 39-

45 » par Jean-Marc Desbois et en décembre au spectacle pour grands et enfants « La boîte à musique ensorce-

lée » ? 

 

En 2019 et 2020, l’ASDPR a apporté un soutien actif à la mairie dans le domaine de l’entretien et le respect 

des chemins communaux qui font aussi partie de votre patrimoine environnemental. 

 

Toutes les personnes qui souhaitent intégrer notre association sont les bienvenues. 

Le Président, Jean-Michel Mégraud et l’équipe de l’ASDPR. 
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Au mois d’Août, nous avions rendez-vous pour un 
repas amical à l’aire de loisirs de Pons où tout le 
monde était content de se retrouver.  
Au mois d’octobre, nous avons fêté les 40 ans du 
Club à l’Ange bleu pour un repas spectacle avec les 
danseurs, la magie, la chanson a réjouit tout le 
monde. 
En décembre, un petit groupe a assisté au cirque de 
Noël à Saintes. 
Tous les jeudis, nous sommes une trentaine à nous 
retrouver pour un après-midi jeux avec toujours des 
nouveaux joueurs, nous passons un après-midi 
agréable avec les Rioutais et les personnes des com-
munes voisines. 
Merci aux membres du bureau et aux bénévoles pour 
leur implication dans notre Club. En raison du covid-

19, toutes nos manifestations ont été annulées pour 
2020. 
 

La Présidente, Liliane Lucazeau 

Bulletin Municipal 2020- www.rioux.fr 

Club de l’Âge d’or 

Nous avons commencé l’année par notre repas suivi de l’assem-
blée générale avec un bilan positif et nous avons enregistré 20 
nouveaux adhérents.  
Le 1er mai, notre thé dansant attire toujours beaucoup de dan-
seurs et nous faisons des heureux avec la tombola. 
En juin, nous sommes partis en Dordogne nous avons commen-
cé la journée par une visite de la grotte de Maxage puis l’après-
midi une balade en gabare gachée par la pluie, nous avons fini la 
journée par une visite d’un musée d’autrefois. Retour à Rioux 
dans une bonne ambiance 
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Gymnastique Volontaire 
Depuis sa création en 2004, le club propose à ses adhérentes des séances 
tous les lundis de 18h30 à 20h à la salle des fêtes. Affilié à la Fédération 
Française de Gymnastique volontaire l’association bénéficie ainsi d’un 
cadre technique et administratif. 
Malgré les conditions sanitaires très difficiles cette année, l’activité du 
club a tout de même continué avec des balades pédestres dès que cela fût 
possible. Nous espérons une reprise normale à la rentrée prochaine qui 
devrait être au mois de septembre comme habituellement. 

 

Dans une ambiance conviviale, une animatrice diplômée « Anne » vous 
maintiendra en forme à travers des activités très variées. Les cours sont 
diversifiés et évolutifs car nous travaillons avec divers matériels : haltères, 
élastibands, ballons, bâtons, steps ... 
Les nouveaux adhérents sont pris en charge avec beaucoup d’attention par 
notre professeur. 

Possibilité d’assister à deux cours gratuits pour découvrir cette atmos-
phère de détente et de partage en musique avant de confirmer l’adhésion à 
l’association (Licence adulte : 24 € + cotisation 3 fois 34 €). Les inscrip   

       tions sont ouvertes toute l’année. 

 

Merci à la municipalité pour le prêt gratuit de la salle des fêtes, ainsi que pour la subvention versée à notre 
club qui nous permet de maintenir cette activité. 

Un gros regret pour le club : le manque d’éléments masculins ! 

Pour des renseignements concernant les conditions d’inscription, contacter un des membres du bureau : 
 
Présidente Joëlle DUBAUX Tel : 06 86 17 55 68 
Trésorière Cosette COURRAUD Tel : 05 46 90 04 76 
Secrétaire Chantal WILLEMYNS Tel : 06 64 56 21 99 
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Coup d’ pattes Iconographie 
Atelier d’iconographie 

 

Frelons asiatiques 

La mairie de Rioux s’inscrit dans la lutte contre les frelons asiatiques, en mettant à la disposition des Riou-

tais concernés par la présence de nid sur leur parcelle, des pièges préconisés à cet effet. 

TAP TRAP disponible gratuitement à la mairie s’adapte sur des bouteilles d’eau d’1,5 litre 

3 techniques contrôlées et très simples : 

Méthode 1 : ½ l de bière + 2 cuillères de sucre ou de miel. 

Méthode 2 : ½ l d’eau + 3 cuillères de sucre ou de miel + un verre de vinaigre rouge. 

Méthode 3 : vin blanc doux ou adouci avec sucre ou miel + 20/30 ml de sirop de menthe 

(Un petit verre). 

IMPORTANT : Pour une bonne attractivité de l’appât à l’intérieur de la bouteille, il est né-

cessaire de la remplacer chaque 30/40 jours environ. 

TAP TRAP ne convient pas à l’intérieur des locaux ni à la capture des moustiques. 
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La Mandorle 
• L’ année 2019, la chorale s’est consacrée à la répétition d’un nouveau concert-spectacle sur le thème 
«  Les Frères Jacques « . 

 

• Les grands titres de ce groupe ont été repris avec la fantaisie que notre chef de chœur Nadine n’a pas 
manqué d’y apporter. 

 
 

 

 

 

Les spectateurs qui sont venus nous écouter à 

Rioux, Saintes ou Champagnolles ont pu apprécier 

à la fois le travail des chanteurs mais aussi le côté 

burlesque de la prestation qui sont la marque de 

notre chorale et qui en font son charme. 

 

 

Nous avons donné bien sûr également des concerts au profit d’œuvres 

humanitaires notamment à Gémozac et à Montpellier de Médillan. 

A chacune de nos prestations, Nadine a à cœur de faire participer les 
spectateurs, ce qui est toujours très apprécié, l’humour de Nadine est 
un atout maître.  
Nous sommes complimentés régulièrement pour la qualité de nos con-
certs. 
Nadine ne lésine pas en effet sur l’acquisition des techniques du chant 
et des effets de scène. 
Mais tout en étant très sérieux et rigoureux, cet enseignement se fait dans un esprit d’amitié et de joie que cha-
cun apprécie grandement. 
 
 
Les répétitions de la chorale sont un moment attendu de ses membres qui oublient pendant deux heures chaque 
semaine les soucis de la vie quotidienne. 
L’amitié, la solidarité dans les moments douloureux que peuvent vivre certains, sont réelles dans ce groupe 

sympathique. 

Nous continuons donc à travailler à nous améliorer pour vous en-
chanter… 
Qu’attendez-vous pour venir nous rejoindre ? 
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Le Bonheur est dans le parc 

A la plus grande joie de tous, le Bonheur EST DANS LE PARC est installé place de la mairie depuis Fé-
vrier 2019.  

L’association qui compte 25 assistantes maternelles pour 70 enfants, peut maintenant ouvrir ses portes 4 
matinées par semaine avec une fréquentation moyenne hebdomadaire de 15 assistantes maternelles pour 
32 enfants. Nous fermons le mercredi matin et réservons cette matinée aux préparations et répétitions de 
spectacles (Noël, JNAM, petit théâtre…), 3 semaines au mois d'août et 2 semaines en décembre. 
(Malheureusement un peu plus en 2020 puisqu’il n’y a plus de rencontre depuis mi-mars ….) 

La plupart des activités restent sensi-
blement les mêmes : peinture, gom-
mettes, pâte à modeler ou à sel, éveil 
sensoriel mains et pieds avec décou-
verte de nouvelles matières, éveil 
musical, motricité et motricité fine, 
relaxation, lecture, chant... 

En fonction des évènements calen-
daires (fête des mères, des pères, 

Pâques, Noël ... etc.) les responsables d'activités sélectionnent di-
verses petites créations que nos petits peuvent réaliser avec notre aide. 

Pour la lecture, les dames bénévoles de l'association « Lire et faire Lire » sont venues une mati-
née par mois nous présenter et animer des tapis de lecture. 

 

 

 

 

 

 

La baby gym, mise en place il y a plus d'un an, fonctionne très bien. 

L’intervenant moniteur éducateur de cette discipline spécialisé dans la petite enfance est intervenu lui aussi 
une fois /mois. Cette activité est réservée aux enfants qui marchent. 

Trois groupes avec une moyenne de 9/10 enfants chacun 
sont établis pour chaque séance. 
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La JNAM s'est déroulée à Tesson le 24 novembre. Là aussi, bon investissement de tout le monde, 

des parents ravis qui ont pu évaluer et apprécier le travail des nounous, sans oublier les enfants qui ont joué, 
se sont faits maquiller et ont assisté à un théâtre de marionnettes. 

La tombola, point phare de cette journée pour améliorer nos finances, a très bien fonctionné. Nous remer-
cions tous les donateurs de lots et acheteurs de tickets. 

 

 

 

 

 

 

Le spectacle de Noël, le 19 décembre dans la salle des fêtes de Rioux, a bien plu aux petits et aux 
grands. Cette année, le Père Noël a apporté des jouets d'éveil pour les bébés, 5 histoires kamishibaï pour les 
plus grands ainsi que des tourbillons pour la peinture. Et bien sûr des chocolats. 

 

 

 

Les formations : cette année 2 formations ont été demandées ainsi qu'une remise à niveau du «sauveteur se-
couriste au travail». 

La première formation sur le langage des signes : «un mot, un signe» a débuté en octobre pour finir en dé-
cembre répartie sur 3 samedis. Elle a réuni 8 assistantes maternelles. Une deuxième session de 7 assistantes 
maternelles était programmée pour 2020….La deuxième formation «les nouvelles connaissances sur le cer-
veau» était également prévue pour 2020 ainsi que la remise à niveau du «sauveteur secouriste au travail». 

Le bureau Janvier 2020 

Présidente          Céline GIBERT                     06 62 89 60 14 

Vice-Présidente Francine MENARD          06 60 12 51 85      BONNE LECTURE à toutes et tous ….  

Trésorière          Françoise BAUDET          06 76 83 97 90    

Trésorière adj Gaëlle GOUSSEAU          06 85 10 93 84       Prenez soin de vous  

Secrétaire          Martine RAGONNAUD        06 77 33 76 15 

Secrétaire adj Manuela NERAUD          06 88 76 43 03 
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Panorama 
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ACCA Saison 2019 - 2020 
Une saison de chasse qui s’est terminée bien brutalement avec les 
évènements que chacun de nous connaît. Cependant, cette année a été 
bien remplie. 
Les lâchers de gibier ont eu lieu comme les années précédentes dans 
les mêmes quantités. 
L’ACCA compte 34 chasseurs dont un nouveau permis. 
En août, la soirée moules frites a rencontré un vif succès. 

 

La fête de la St Hubert 

du rallye des bois de 

Signac a été organisée 

le 30 novembre avec au programme un casse croûte qui a réuni 

une cinquantaine de personnes, suivi d’une messe animée par les 

trompes de chasse où chasseurs et paroissiens se sont réunis. 

Le départ du laisser courre s’est déroulé vers 12h et la chasse a 

duré toute l’après-midi. Le soir, un repas festif a réuni environ 

145 personnes heureuses de passer cette soirée. 

Une chasse à courre au lièvre était prévue le 15 mars mais a été 

annulée toujours à cause des évènements. 

Les chasseurs de grand gibier ont prélevé 10 chevreuils et 16 sangliers. Un plus grand nombre de sangliers est 

passé sur la commune et les chasseurs permettent, grâce à ces prélève-

ments, d’éviter à ces animaux d’occasionner des dégâts sur les cultures et 

sur les routes. Une quinzaine de renards a été également prélevée. Ces ren-

dez-vous se déroulent avec un très bon esprit  d’équipe où la sécurité, l’en-

tente et la convivialité sont présentes. 

Les chasseurs de petits gibiers n’ont pas rencontré de problème particulier. 
Rendez-vous est donné à tous les chausseurs en septembre pour la nouvelle 
saison. 
Bon été à tous et prenez soin de vous. 
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ABSL Association Boxing Sports Loisirs 

Notre saison sportive de cette année 2019-2020 a été très perturbée par la pandémie de coronavirus, ce qui 

nous a conduit à suspendre les activités de tir à l’arc en mars 2020. 

 

Si tout va bien nous reprendrons le 8 septembre 2020 à 18 heures à la salle des fêtes de Rioux. 

 

Comme la saison précédente, le club met à disposition des licenciés le matériel nécessaire à cette activité, du-

rant cette pratique nous mettrons en place les recommandations qui nous seront données par notre fédération. 

 

Les cours sont ouverts à toutes et tous à partir de 8 ans. 

 

Les distances de tir sont au maximum de 25 mètres et plus couramment pratiquées à 18 mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tous renseignements par courriel  : chrisprud@free.fr 

                                          par téléphone  : 0664682953 

 

Christian PRUDHOMME 
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L’école élémentaire 
SORTIES : 
Jeudi 7 novembre 2019, nous sommes allés voir un spectacle à la salle des fêtes de Gémozac avec la classe de CE2-
CM1. 
C'était « La princesse au petit pois ». Il s'agissait d'une adaptation du conte d'Andersen. 
Il y avait quatre acteurs qui jouaient des rôles différents. 
C'était l'histoire d'un roi et d'une reine qui voulaient que leur fils, le prince, se marie avec une vraie princesse. 
Le jeune homme est allé dans plusieurs royaumes pour trouver une vraie princesse. Il a rencontré une princesse qui 
était trop fière, deux princesses qui voulaient le manger et une princesse qui voulait l'attacher et qui voulait que le 
prince l'amuse. Ensuite, il a rencontré une jeune fille qui se promenait dans un jardin. Elle était parfaite, ils sont tombés 
amoureux et le prince voulait l'épouser. Mais ce n'était pas possible car elle n'était pas une princesse. 
Le prince est retourné dans son château. Il était triste et désespéré. C'est alors qu’une jeune fille a frappé à la porte. 
Elle était toute mouillée car il pleuvait très fort. Elle cherchait un toit pour dormir. Elle a dit au roi et à la reine qu'elle 
était une princesse. Pour en être sûre, la reine a placé un petit pois sous vingt matelas et vingt édredons. La princesse 
n'a pas fermé l'œil de la nuit car elle avait senti quelque chose de dur sous les matelas. La reine a su que c'était une vé-
ritable princesse. Le prince l'a épousée. 
Nous avons bien aimé le spectacle. 
La classe de CE1-CE2 
 
Le 2 décembre, les trois classes sont allées à Rochefort. 
Le matin, les élèves ont visité le chantier de l’Hermione et la Corderie Royale. L’après-midi, les CE1-CE2 sont allés au 
Musée des Commerces d’Autrefois, les CE2-CM1 ont visité le Musée de la Marine et les CM1- 
CM2 sont allés à l’Ancienne Ecole de médecine navale. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 19 décembre, les trois classes sont allées au cinéma Le Gallia à Saintes. 

Les CE1-CE2 et les CE2-CM1 ont regardé « Le voyage dans la lune », un film d’animation norvégien. A l’heure où tous 
les pays du monde rêvent d’atteindre la Lune pour y planter leur drapeau, Solan et Ludvig décident de tenter leur 
chance. Ils embarquent à bord de la fusée construite par Féodor et commence alors une in-
croyable odyssée spatiale. 
Les CM1-CM2 ont regardé « L’extraordinaire voyage de Marona », un film d’animation rou-
main, français et belge. Victime d’un accident, une chienne se remémore ses différents maîtres 
qu’elle a aimés tout au long de sa vie. Par son empathie sans faille, sa vie devient une leçon 
d’amour. 
Cette sortie a été financée par l’APE. Nous les remercions. 
 
EPS : 
 

En octobre et en novembre, les 3 classes ont bénéficié de séances d’orientation avec un éducateur spor-
tif à raison d’une séance par classe par semaine. 
 
 
En janvier et février, les élèves des trois classes ont eu, tous les mardis après-
midis, une séance de tennis de table avec un éducateur sportif. 
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Sylvie MERCIER et Alexandre GRENOT  

 

Le Département, fidèle partenaire du canton de Thénac  

En cette rentrée scolaire, Sylvie Mercier et Alexandre Grenot souhaitaient vous rendre compte des actions, 

conjuguées avec celle des Maires et des élus, en faveur du canton de Thénac. Depuis 2015, le Département de 

la Charente-Maritime a octroyé plus de 12 millions d’euros au profit du canton de Thénac, qui bénéficie de 

toute la dynamique départementale.  

Chaque jour, vos élus départementaux oeuvrent pour :  

- Renforcer la solidarité active auprès des personnes âgées, des personnes handicapées et des plus fragiles,  

- Accompagner les communes du canton en participant au financement des projets en faveur de la voirie dé-

partementale et communale, du patrimoine, des équipements sportifs et culturels,  

- Soutenir les associations culturelles et sportives,  

- Couvrir le territoire en Très Haut Débit d’ici 2021,  

- Réhabiliter les bâtiments scolaires, les salles communales,  

- Renforcer l’attractivité et participer au maintien des services au public …  

Les engagements de vos élus départementaux au service des Charentais-Maritimes  

Sylvie Mercier, en charge de «l’inclusion numérique», travaille sur un plan d’actions afin de permettre à tous 

les Charentais-Maritimes l’accès aux démarches administratives qui se font aujourd’hui sur internet. Le Dé-

partement, coordinateur des actions, fédère l’ensemble des acteurs concernés afin de renseigner, permettre 

l’accès et aider les personnes en difficulté face à l’utilisation du numérique.  

Alexandre Grenot, en charge de la «citoyenneté», a lancé, cette année, un appel à projets auprès des associa-

tions pour récompenser tous les bénévoles qui animent le territoire. Plus de 90 associations ont bénéficié du 

soutien du Département. De plus, une plateforme numérique va prochainement être mise en place afin de ré-

pertorier l’ensemble des offres de stage à destination des élèves de 3ème.  

Cette rentrée est remplie de défis que vos élus départementaux s’efforceront de relever avec force et détermi-

nation.  

Vous pouvez compter sur leur écoute et leur volonté d’agir à vos côtés !  

 

Sylvie MERCIER        Alexandre GRENOT  

06 75 83 02 45        06 75 29 44 41  

sylvie.mercier@charente-maritime.fr    alexandre.grenot@charente-maritime.fr  

 

 

Le mot de vos Conseillers départementaux 
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Les infos pratiques 

OBJET : REHABILITATION DU CIMETIERE COMMUNAL  

  

Face aux nouvelles contraintes imposées par la réforme funéraire, la commune s’est engagée dans un 
programme de réhabilitation du cimetière communal.  

Dans un souci de respect et de sécurité face à la législation funéraire en vigueur, la Mairie missionne le 
Groupe ELABOR Service Cimetière pour réaliser la réhabilitation du cimetière communal  

A cet effet, toute personne concernée par des concessions vendues mais non matérialisées ou concernée par 
des tombes très anciennes ou sans épitaphe  et qui tient à maintenir ses droits ou places est priée de se faire 
connaître à la mairie soit :  

en se présentant,  

en envoyant un courrier. (N° de concession et nom des inhumés dans la tombe) (des informations 
complémentaires vous seront communiquées ultérieurement par voie d’affichage et de presse) 

 

Nous vous remercions d’avance pour votre collaboration.  

LE MAIRE 
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  Salle des fêtes Ancienne cantine 

Associations de la commune Gratuit Gratuit 

Nettoyage Effectué par les intéressés Effectué par les intéressés 

Dégâts éventuels Selon estimations Selon estimations 

      

Habitants de la commune 100,00 € 70,00 € 

Nettoyage Effectué par les intéressés Effectué par les intéressés 

Dégâts éventuels Selon estimations Selon estimations 

      

Personnes étrangères à la commune 250,00 € 130,00 € 

Nettoyage Effectué par les intéressés Effectué par les intéressés 

Dégâts éventuels Selon estimations Selon estimations 

Caution 400,00 € 200,00 € 

Location salle des fêtes et ancienne cantine 

 

 

Les centres de Loisirs 

Gémozac 
8 rue du Maréchal Foch - 17 260 GEMOZAC 
Téléphone : 05 46 94 04 10 
 
Le centre est ouvert le mercredi ainsi durant les 
vacances scolaires de 7h30 à 19h00. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Accueil de Loisirs "Le Paradis Plein Air"  
4 chemin des Écoliers  - 17460 RÉTAUD  
05 46 92 64 32  
centreloisirsretaud@orange.fr  
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Les infos pratiques 

Soyez raisonnable ! 

L’espace réservé aux conteneurs n’est pas une an-
nexe de la déchetterie. 

Cet emplacement est réservé pour le verre et les 
papiers. 

Élimination des déchets verts 

 
 « Les incinérations de déchets végétaux et de déchets 
verts qui entrent dans la catégorie des déchets ména-
gers et assimilés sont interdites par la réglementation 
en vigueur (art. 84 du règlement sanitaire départemen-
tale).  
Par conséquent il est obligatoire de déposer tous vos 
déchets végétaux dans l’une des déchetteries qui cou-
vrent maintenant tout le département ou d’utiliser un 
système de compostage.  
Dans certains cas exceptionnels, une dérogation peut 
être accordée par une autorisation municipale 
d’élimination des déchets verts,  à condition qu’elle 
tienne compte des facteurs de risque, des contraintes 
saisonnières et de voisinages. » 
Déchets verts : une demande d’autorisation d’élimina-
tion des déchets verts par le feu est obligatoire. 

 

 

 

Ordures ménagères 
 
L’enlèvement est effectué le mercredi matin 

Nous vous rappelons que des poches jaunes, utili-
sables uniquement pour le tri sélectif, sont à votre dis-
position gratuitement à la mairie.  

Afin de conserver les rues de nos villages propres et 
éviter que les chiens ou autres animaux ouvrent les 
sacs poubelles, la communauté de communes de Gé-
mozac vous propose dès à présent de faire l’acquisi-
tion de conteneurs individuels : 

Les tarifs sont les suivants : 
30 € TTC pour un conteneur de 120 litres 
40 € TTC pour un conteneur de 240 litres 
Pour bénéficier de cette offre, renseignez-vous auprès de 
la mairie 

 

Les papiers, journaux, magazines sont collectés en 
vrac dans des colonnes d’apport volontaire. 

Il en est de même pour le verre. 

Les points de collecte sont situés aux endroits sui-
vants : Route de Tesson - Chez Raynaud - La Mo-
nardière - Les Brousses - Le Caumartin  

Nuisances sonores 

 
Pour les travaux de bricolage à l’aide d’appareils 
tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, per-
ceuses… il est conseillé de respecter la loi en vi-
gueur (art.R-133-7 du code de la santé publique). 
 
Un bruit est considéré comme gênant dès lors qu’il 
porte atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la 
santé de l’homme, par sa durée, sa répétition ou son 
intensité. 
 
Horaires :  

En semaine, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et 

de 14h30 à 19h30.  

Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h.  

Le dimanche et les jours fériés, soyez rapide, les 

bruits de voisinage ne sont autorisés que de 10h à 

12h. 
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Les infos pratiques 
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Ouvert tous les jours sauf Dimanche après midi et Lundi 
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